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Le mot du président 

 

 

« L’élaboration du Plan de Gestion Piscicole de notre AAPPMA va nous permettre de 
planifier nos actions sur nos parcours et répondre aux exigences de gestion piscicole et 

d’organisation du loisir pêche. Nous avons l’espoir que la mise place de ces actions 

puisse s’effectuer avec l’aide technique et financière de nos partenaires locaux. 

Avec une forte motivation, nous avons pour objectif d’assurer une gestion équilibrée 
des parcours avec un entretien des cours d’eau sur le linéaire de nos baux de pêche. 

À travers nos manifestations, nous avons le souhait de dynamiser à notre échelle la 

pêche associative, notamment auprès des jeunes, nos futurs pêcheurs. » 

 

 

Gérard DUDOUIT 

Président de l’AAPPMA 
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Gestion du milieu aquatique 

 

 

 
Figure 7 : Cartes des déversements en Truites Fario (haut) et Arc-en ciel (bas) sur le territoire de l'AAPPMA 

avant 2020 
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